
La direction départementale de la protection des 
populations de la Manche vous informe.

TRANSPORT DES ANIMAUX VIVANTS
(règlement CE n° 1/2005 du 22/12/2004)

Tout transport : 

- A partir d’ 1 animal vertébré vivant ;
- sur une distance supérieure à 65 Km ;
- dans un but économique ;

-  impose à  l’entreprise  responsable  de  ce  déplacement,  de  posséder  une 
autorisation de transporteur d’animaux vivants de type 1 en cours de validité,

et

-  impose à  la  personne  qui  convoie  les  animaux,  de  posséder  un Certificat 
d’Aptitude Professionnelle pour le Transport des Animaux Vivants (CAPTAV).

Lorsque le transport est d’une durée :

- supérieure à 8 h avec le franchissement de l’une des frontières du pays,
ou

- supérieure à 12 h sur le territoire national, 

sont nécessaires, en plus du CAPTAV : 

- une autorisation de transporteur d’animaux vivants de type 2
et

– un agrément du véhicule de transport.
–

Toute information complémentaire ainsi que les dossiers de demande d’autorisation 
de transporteur, d’agrément de véhicule de transport et de demande de CAPTAV, 
peuvent être retirés à la direction départementale de la protection des populations de 
votre département.


